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Lettre datée du 30 novembre 1995, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan

auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de me référer à nouveau au rapport du Corps commun
d’inspection intitulé "Partage des responsabilités en matière de maintien de la
paix entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales"
(JIU/REP/95/4), ainsi qu’à la lettre (A/50/780-S/1995/980) dans laquelle j’ai
fait savoir que ledit rapport contenait une erreur politique flagrante au sujet
du statut de la région du Haut-Karabakh de la République azerbaïdjanaise.

Après la publication de cette lettre, j’ai eu deux entretiens (les 27 et
29 novembre) avec le Président du Corps commun d’inspection, M. F. Bouayad-Agha
(Algérie), et l’un des membres du Corps commun d’inspection, M. B. Krasulin
(Fédération de Russie), qui sont les auteurs du rapport susmentionné.

Lors de ces entretiens, des réponses contradictoires m’ont été données par
MM. F. Bouayad-Agha et B. Krasulin au sujet de la question que nous avions
soulevée. En outre, lors du deuxième entretien, après s’être dédits de leur
position initiale, ils ont présenté des explications dénuées de tout fondement.
En fin de compte, ils ont refusé de corriger l’erreur politique flagrante qui
figure dans ledit rapport.

Le fait que le Corps commun d’inspection, qui a été créé par l’Assemblée
générale (résolution 2150 (XXI) du 4 novembre 1966) et qui en est un organe
subsidiaire (résolution 31/192 du 22 décembre 1976), ne tient pas compte dans
son rapport des documents pertinents de l’Assemblée générale et porte atteinte à
la souveraineté d’un État Membre de l’Organisation des Nations Unies est tout à
la fois scandaleux et inadmissible.

À cet égard, je me permets d’appeler à nouveau l’attention sur la
résolution 49/13, intitulée "Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe", qui a été adoptée
par consensus le 15 novembre 1994 et au paragraphe 8 de laquelle l’Assemblée
générale, où siègent 185 États, a exprimé sa position sur la question,
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en réaffirmant que la région du Haut-Karabakh fait partie intégrante de la
République azerbaïdjanaise.

Vous trouverez ci-joint copie de la lettre que j’ai adressée aux auteurs
du rapport.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer de toute
urgence, le 1er décembre 1995, le texte de la présente lettre et de son annexe
comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 118 de l’ordre du jour
actuellement à l’examen, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Eldar KOULIEV
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ANNEXE

Lettre datée du 20 novembre 1995, adressée au Président du Corps
commun d’inspection et à B. Krasulin, membre du Corps commun
d’inspection, par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan

auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’appelle votre attention sur le fait que j’ai adressé ma lettre
(A/50/780-S/1995/980) touchant le rapport intitulé "Partage des responsabilités
en matière de maintien de la paix entre l’Organisation des Nations Unies et les
organisations régionales" (JIU/REP/95/4) au Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies, étant donné que ledit rapport a été diffusé sous couvert
d’une note de celui-ci (A/50/571), et non pas directement.

Après la publication de cette lettre, j’ai eu les 27 et 29 novembre deux
entretiens avec vous, les auteurs du rapport susmentionné.

Lors de ces entretiens, vous m’avez donné des réponses contradictoires sur
le fond de la question que nous avions soulevée. De plus, lors du deuxième
entretien, revenant sur votre position initiale, vous m’avez présenté des
explications dénuées de tout fondement. En fin de compte, vous avez refusé de
corriger l’erreur politique flagrante qui s’était glissée dans le rapport en ce
qui concerne le statut de la région du Haut-Karabakh de la République
azerbaïdjanaise.

Compte tenu de ce qui précède, au nom de la délégation de la République
azerbaïdjanaise, j’exige que vous fournissiez par écrit et dans les plus brefs
délais des explications précises et que vous preniez des dispositions pour
corriger cette erreur.

En l’absence de réponse écrite de votre part et au cas où vous ne prendriez
pas les dispositions qui s’imposent pour corriger l’erreur qui figure dans ledit
rapport, la délégation de la République azerbaïdjanaise se réserve le droit de
prendre toutes les mesures voulues afin de défendre les intérêts de son pays.

Le Représentant permanent

(Signé ) Eldar KOULIEV


